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ARTICLE 2
Dansledernier alinéadu Il de cet article, supprimer les mots :

« 0u une convention ou un accord d’ entreprise ou d’ établissement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les conditions de calcul, de répartition, de notification et de modification de la durée du
temps de travail en cas de temps de travail atemps partiel annualisé doit relever dans le secteur des
services a domicile d'un accord de branche éendu. Par souci de lisibilité du dispositif, il est

nécessaire de rester au niveau de la branche, en raison de la multiplicité des employeurs ains que
leurs modes d’ organisation et de fonctionnement hétérogenes.

- Amendement mis en distribution -



